
 

  



Les objectifs de l’association 

- Favoriser dès l'enfance le développement harmonieux de la personnalité, 
le développement physique, psychomoteur, affectif et intellectuel 
sachant qu'ils sont différents. 
 

- Favoriser dès l'enfance, l'accession de la personne à son autonomie, 
c'est-à-dire la capacité de déterminer par soi-même ses actes et ses 
comportements et de les mettre soi-même en œuvre. 
 

- Contribuer dès l'enfance à la formation du citoyen à l'apprentissage de la 
responsabilité, à la pratique de la solidarité, à l'entrainement à la vie 
démocratique, à la compréhension et au respect des autres dans la 
différence. 

 

Les objectifs du Pôle jeunesse :  

 

Développer la curiosité intellectuelle des jeunes :  
 

- Proposer des initiations de sports propres à notre environnement.  
- Découverte de la gastronomie et du patrimoine locale lors des soirées 

PJ. 
- Prendre conscience de la richesse de notre territoire afin de le 

respecter et de le protéger. 
- Se rendre compte qu'il ne faut pas nécessairement aller très loin 

de chez soi pour connaitre un dépaysement important. 
- Se déconnecter du monde virtuel en proposant des activités sans 

écrans le plus possible 
- Proposer un groupe sport et culture où le but est de découvrir 

une activité différente chaque mois.  
 

 



Développer l'apprentissage de la vie en collectivité : 
 

- Vivre et respecter les règles d'un accueil adolescent.  
- Créer et partager une dynamique de groupe en impliquant les 

jeunes toutes l’années sur les projets propres au pôle jeunesse 
mais aussi à ceux de l’association. 

- Être capable de s'exprimer dans le groupe malgré l’écart d’âge 
important de l’accueil. 

 

Respecter le rythme de vie de l’adolescent :  
 

- Donner la possibilité aux jeunes de se reposer, de ne rien faire, 
de s’isoler s’il en éprouve le besoin. Aménager des espaces 
prévus à cet effet. 

- Laisser les jeunes venir en comme il le souhaite pendant les 
heures d’ouverture du PJ.  

- Sur les vacances proposer des activités plutôt l’après-midi pour 
respecter le rythme de vie de l’adolescent.  

 

Développer leurs aptitudes au vivre ensemble :  
 

- En leur proposant des temps de convivialité au PJ, comme des 
tournois sportifs, des rencontres avec des intervenants. D’échanger 
avec des jeunes autres que leurs amis et leurs camarades de classe.  

- Proposer des séjours où l’accent est mis sur la vie collective, la 
découverte des autres, le respect de chacun et de ses différences.  

- Proposer une fois par mois des sorties, en ville, pour créer une 
dynamique de groupe et impulser de nouvelles activités  



 

 
Les inciter à devenir des jeunes citoyens qui s’inscrivent dans leur 
société :  
 

- Inciter l’échange, le débat d’idées en suggérant un thème, des faits de 
société. Les inviter à donner leur avis tout en respectant et en 
écoutant celles avec lesquelles on n’est pas d’accord, 

- En leur permettant d’acquérir de plus en plus d’autonomie dans leur 
façon de travailler et d’appréhender la vie. Par le biais de 
l’accompagnement à la scolarité mais aussi en leur apportant notre 
soutien pour le montage de projet de voyage à l’étranger avec toutes 
les contraintes que cela implique,  

- En les incitants à s’engager dans des actions mettant en valeur leurs 
envies, leur dynamisme et leurs idées ; en s’inscrivant dans des 
projets qui peuvent également engager la notion de partenariats et 
d’échange. 

 

Le public : 

Les jeunes concernés 
 

Chaque jeune, dès lors qu’il entre en 6ème, et ce jusqu’à ses 17 ans, a tout le 
loisir et la liberté de fréquenter le pôle Jeunesse lorsqu’il le souhaite. 

Pour cela, il n’a qu’une seule obligation, celle d’être adhérent à LEJS, l'adhésion 
seule (d'un montant de 15€) permet un accès libre aux salles du pôle jeunesse 
ainsi qu’aux animations proposées tous les jours en période scolaire.  

Exception :  dans le cadre de l’accompagnement à la scolarité, nous pouvons être amenés à 
aider des enfants d’élémentaire lorsque les directeurs d’écoles estiment que cela peut 
s’avérer nécessaire. 

 



Les jeunes malades ou porteurs de handicape  
 

Dans le cas où un jeune malade et/ou porteur de handicap est accueilli, une 
rencontre avec la famille est organisée afin de prendre connaissances des 
besoins du jeune et de définir, avec la famille, les meilleures conditions d'accueil 
de celui-ci. 

L'équipe d'animation adapte alors ses activités en fonction des capacités du 
jeune afin qu'il soit pleinement intégré au groupe et ne soit pas mis en difficulté. 

 

L'équipe d'animation :  
 

Pour accueillir les jeunes, nous sommes trois : Lorea FRANCO, responsable du 
pôle jeunesse (BPJEPS escrime + BPJEPS LTP).  

Yoann Wothor, animateur jeunesse du pôle jeunesse à l’année (en formation 
BAFA). 

Et Come Cazenave, animateur jeunesse du pôle jeunesse et de l’accueil de loisir 
à l’année (titulaire du BAFA + formation BPJEPS APT) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’accueil de loisirs et la structure 

 
L'accueil de loisirs des 11/ 17 ans est situé au 8 rue Joseph Moutin, à côté du 
siège social de l’association Loisirs Enfance Jeunesse Seyssins. Il est situé dans 
le cœur de la commune, puisque non loin du collège et proches du terminus du 
tramway. C’est un élément clé qui nous permet d’entretenir une articulation 
cohérente avec notre public.  Le pôle jeunesse est ouvert tout au long de 
l’année scolaire, de 15 à 18h en semaine et de 12 à 18h le mercredi.  

Cet espace d’accueil, de par la disposition des locaux, nous permet de pratiquer 
en simultané diverses activités telles que des activités sportives, artistiques et 
culturelles, des jeux de sociétés et/ou vidéos. En effet, l’aménagement des 
locaux permet à chacun de faire ce qu’il souhaite sans pour autant déranger les 
autres lorsqu’il s’agit d’une activité bruyante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Durant la période scolaire : 

 

En ce début d’année, nous mettons un point d’honneur à être à l’écoute et à la 
disposition des parents dont l’enfant arrive au collège ou encore sur la 
commune.  

Le pôle jeunesse est un lieu de vie partagée où les jeunes peuvent librement 
mener une activité libre ou bien s’associer à celles qui peuvent être proposées 
par Thibaut. Là encore, le seul impératif est de s’être acquitté de l’adhésion (à 
l’année civile) à l’association. 

Des tournois, des spectacles mais aussi des ateliers proposer par les animateurs 
du pôle jeunesse sont mis en place sur ces temps-là.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et de manière récurrente, nous ne cessons de proposer des séances de jeux de 
société. Nous renouvelons le stock régulièrement afin d’en faire découvrir de 
nouveaux. Ceci toujours dans une même continuité des projets de l’accueil de 
loisirs 3/11ans.  

 

 



Le mercredi  
 

Le mercredi est un moment particulier, les jeunes ont cour le matin et enchaine 
souvent sur de nombreuse activité extrascolaire l’après-midi. Les jeunes sont 
alors moins nombreux à fréquenter le pôle jeunesse. 

 Néanmoins nous avons mis en place une ouverture plus large pour permettre 
aux adolescents d’avoir la possibilité de venir manger au PJ et ne pas se 
retrouver seul chez soi. Les parents sont rassurés de savoir leurs enfants ici, ce 
qui permet d’assurer une bonne cohésion entre les envies des jeunes et les 
souhaits d’organisation des familles. Surtout chez les jeunes sixièmes qui trois 
mois auparavant était inscrit à la journée en centre de loisir ou chez leur 
assistante maternelle.  

 

Une fois par période nous proposons de faire un repas partager où chacun 
ramène une partie du repas. Cela implique une communication entre eux et un 
savoir vivre plus important.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans le cadre des « midis/collège » : 
 

Pour répondre à une demande passée du collège Marc Sangnier et du Foyer 
Socio Educatif, nous avions proposé la prise en charge d’un groupe de 
collégiens de 12h40 à 13h40 afin de soulager le collège, celui-ci n’ayant de lieu 
d’accueil pour leur permettre de se mettre « au chaud » entre octobre et mai. 

Cette proposition a été reconduite et connait un succès grandissant. Nous 
avons convenu de quatre jours par semaine. Durant cette heure d’accueil, nous 
leur proposons des activités variées en fonction de leurs envies ou de leurs 
suggestions. Nous les incitons à découvrir des jeux auxquels ils ne pensent pas 
nécessairement. En effet, nous avons récemment complété et enrichi notre 
ludothèque et amorçons maintenant avec les 6ièmes notamment des jeux de 
plateaux, qui visent à améliorer son sens de la logique et à élaborer des 
stratégies, mais aussi attendre son tour, écouter les autres, suivre des 
consignes précises, poursuivre le jeu jusqu’au bout, accepter de perdre. Cela 
s’appelle le « vivre ensemble » et nous considérons que cela est une de nos 
missions des plus importantes. 

Nous proposons également des activités autour de la création de clip vidéo, là 
encore pour les inciter à se rendre compte de la portée de l’image et de son 
impact notamment dans les réseaux sociaux dont ils sont friands. 

Ainsi, au fur et à mesure de l’année, nous avons pu réaliser de belles 
prestations, qu’ils apprécient montrer et partager avec les autres, ce qui, de 
prime abord n’était pas nécessairement le cas ; ceux-ci étant tout de même en 
conflit plus ou moins marqué avec leurs images et ce qu’elles renvoient. Pour 
que les familles puissent en profiter, nous alimentons régulièrement notre 
page Facebook et notre compte Instagram, où l'on suivre les activités du Pôle 
Jeunesse !  

Pour le départ et le retour au collège, ils sont pris en charge par un surveillant 
détaché du collège pour ce transfert. 

 

 

 



Les groupes sport et culture  
 

Toujours dans l’optique de satisfaire notre public assez large et surtout très 
diverse, nous allons mettre en place cette année deux nouveautés : le groupe 
sport et le groupe culture.  

L’âge de l’adolescence est souvent synonyme d’incertitudes et de 
questionnements. C’est pourquoi nous aimerions monter un groupe d’une 
douzaine de jeune sur l’année. Cela consiste à pratiquer une séance de 2h 
d’initiation a un sport par semaine sur un mois. Puis changer de sport tous les 
mois. Bien entendu ce n’est que des initiations et cela reste de loisirs avant 
tout. Cela permet aux jeunes :  

- De faire du sport  
- De ne pas se lasser trop vite d’une activité  
- De découvrir de nouveaux sports  

 
Et pour nous LEJS de développer de nouveaux partenariats.  

En parallèle de ce groupe sport nous allons faire un groupe culture qui est 
exactement la même chose mais avec une découverte culturelle différente 
chaque mois.  

Ces groupes se réuniront en fonction des emplois du temps des jeunes, sur les 
heures d’ouverture du pôle jeunesse.  

 

 

 

 

 

 

 

 



Les soirées du vendredi :  
Une fois par mois, le vendredi, il est proposé aux jeunes une soirée. L’idée est 
de se retrouver au pôle jeunesse autour d’un repas. 

Ensuite, nous partons pour une activité qui dure généralement entre 1h30 et 
2h. 

Là encore, les propositions sont diverses et répondent aux demandes 
formulées par les jeunes en amont et établies en fonction du calendrier.   

Ces moments-là sont très appréciés par les familles car elles permettent aux 
parents d’avoir une soirée sans les enfants et aux jeunes de vivre parfois des 
premières expériences en nocturne, sur un créneau horaire inhabituel, avec le 
sentiment d’être désormais « un grand ».  Ces soirées sont l’occasion de créer 
de nouveaux liens avec les jeunes, de lancer de nouvelles dynamiques de 
groupe et de fédérer autour d’une nouvelle activité ! Nous proposons comme 
sur tous les autres temps d’accueil des variations autour du sport, de la culture 
et des arts, toujours dans l’idée de stimuler et d’entretenir leur curiosité ! 
  

 

 

 

 

 



 

Le ski  
 

La encore pour faire suite à nos objectifs pédagogiques nous mettons en place 
le ski du mercredi pour les adolescents. Nous partons le mercredi après-midi 
dans les stations environnantes pour découvrir ou redécouvrir les montagnes 
qui nous entourent. Un niveau minimum est exigé pour que le groupe entier s’y 
retrouve. C’est un petit groupe de 10 maximum et sans prétention d’apprendre 
à skier. C’est seulement une activité loisirs liée à notre environnement. Cela 
entraine un cout supplémentaire pour les familles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pendant les vacances scolaires 

 

Les après-midis et les journées : 
 

Pendant les vacances, le pôle jeunesse accueille ses jeunes (sauf lors des 
fermetures annuelles : première quinzaine d’août et noël) et propose des 
activités plus ciblées, à la carte. 

Toujours dans l’idée de leur faire découvrir de nouveaux horizons, nous leur 
proposons des initiations et des découvertes dans les domaines culturels, 
sportifs et créatifs. 

Du fait d’une relation sur le long terme, nous avons un lien privilégié avec les 
jeunes, aussi, ils savent que nous sommes tout à fait disposés à répondre à 
leurs demandes dans la mesure du possible.  

Aussi, il n’est pas rare qu’ils viennent en amont de la publication du programme 
pour nous demander d’y intégrer telle ou telle activité. Après avoir fait le tour 
de leurs propositions, la responsable du Pôle jeunesse, avec la collaboration 
des animateurs, met en place le programme, en veillant à varier aussi bien le 
type d’activité que le tarif auquel elles sont proposées.  

Nous ne souhaitons pas être à l’initiative d’une surconsommation d’activités et 
nous efforçons de le faire comprendre aux jeunes. Aussi, de part une belle 
diversité de compétences au sein de la structure, nous proposons de 
nombreuses initiations dans différents domaines, telle que la création de 
bijoux, de cosmétiques, des ateliers culinaires, du light painting, de la création 
de grands jeux. Les activités à la journée sont proposées plus rarement, car 
nous souhaitons respecter le rythme des adolescents qui aiment dormir le 
matin.               

Par ailleurs, nous mixons les jeunes du pôle jeunesse et les enfants inscrits au 
centre de loisirs, afin de favoriser les interactions entre les groupes, ce qui 
permet aussi de favoriser l’émergence de nouveaux groupes de jeunes. 



 

Les séjours  
 

Durant l’été nous proposons des séjours réservés au 11/17 ans. Ces séjours ont 
pour but de se décrocher du rythme intense de l’année. De fait, ils s’inscrivent 
sur une durée relativement longue (une moyenne de dix jours afin de favoriser 
une réelle immersion et une vraie dynamique de groupe). Ou un premier séjour 
un peu plus court mais avant la date réelle des vacances de l’éducation 
nationale (car les jeune ne sont plus tenue d’aller en cours lors de cette 
période-là de l’année) 

De manière générale, nous choisissons d’être en camping, sous tentes, en 
autonomie pour l’alimentaire.  Les jeunes sont ainsi associés à la gestion de la 
vie collective. 

 Nous axons les activités sur des découvertes sportives culturelles et 
historiques de la région qui accueille le camp. Nous nous efforçons de proposer 
un séjour avec un tarif raisonnable pour qu’il soit accessible au plus grand 
nombre. Nous gardons à l’esprit que les séjours permettent une mixité qui 
s’avère le plus souvent très bénéfique pour le plus grand nombre. Aussi, nous 
essayons, de communiquer relativement tôt les modalités d’inscriptions, afin 
que les familles puissent intégrer le cout du séjour à leurs dépenses et ou 
s’organiser en fonction de leur comité d’entreprise. 

Dans le cadre du centre de loisirs, d’autres séjours sont proposés auxquels les 
adolescents ont également la possibilité de participer. 



 

 

 

 

 


